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Le SNADEOS CFTC est attaché à la formation professionnelle et entend au sein de cette
instance, par la négociation et un dialogue social constructif, apporter sa contribution
active,  responsable,  à  l’élaboration  d’un  accord  de  branche  sur  la  formation
professionnelle au service des organismes et de l’ensemble des personnels employés,
cadres, agents de direction.

Le SNADEOS CFTC formule le vœu et mettra tout en  œuvre pour que cette négociation
débouche sur un accord sur la formation professionnelle qui soit un outil dynamique
,adapté au service des politiques ressources humaines des organismes ,en leur offrant
les possibilités de développement des compétences de leurs salariés et en assurant aux
agents les conditions de leur adaptation permanente  à leur poste de travail et les voies
de leur évolution professionnelle.

Au moyen de mécanismes de financement adaptés, nous souhaitons que cet accord soit
un outil  garantissant les financements permettant aux organismes quel  que soit  leur
branche, leur taille, leur région, les moyens budgétaires pour mener en faveur de leur
personnel et garantir la performance un plan de formation riche, adapté, volontariste et
garantir ainsi la performance de leur entreprise.
La qualité de service, la performance de nos organismes, le bien-être de nos salaries
dépendent   notamment  de  la  formation  professionnelle  dont  les  dispositifs
conventionnels, les structures, les opérateurs doivent être au service des organismes et
de leurs personnels.

Plus que jamais notre institution ,malgré un contexte budgétaire contraint ,doit offrir à
ses personnels un dispositif continue de formation  professionnaliser leur garantissant
une adaptation constante aux exigences de leur poste de travail en leur permettant de
disposer des compétences nécessaires .Il  doit aussi  conformément à l’esprit de la loi
permettre aux salaries quels qu’ils  soient de mener des parcours professionnels  leur
offrant les conditions d’une véritable évolution tout au long de leur carrière.

Cet accord devra s’attacher à doter notre institution des mécanismes et des acteurs, des
opérateurs  capables  d’offrir  aux  organismes  les  formations  adaptées  dont  ils  ont
besoin .L’institut 4.10 doit être le levier d’une politique de formation active pour notre
institution et cet accord doit contribuer à son développemen.

Enfin conformément à la volonté du législateur on ne peut que soutenir  la mise en
œuvre d’une politique active en faveur de la formation en alternance qui est un outil
d’insertion en faveur des jeunes. Il appartiendra de proposer des dispositifs incitatifs par
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exemple au plan financier pour permettre aux organismes de recourir plus largement
aux contrats d’apprentissage et de professionnalisation.

Ainsi  par  cet  accord  sur  la  formation  professionnelle  nous pouvons par  un dialogue
social responsable connecté aux besoins et aux réalités des organismes offrir à notre
institution les moyens de garantir à nos personnels les compétences, une motivation
constante et une qualité de vie au travail source de performance et de fidélisation.

Les  personnels  peuvent  compter  sur  l’apport  du  SNADEOS  CFTC  pour  aider  à
l’élaboration de cet accord et promouvoir la formation professionnelle au sein de notre
institution à laquelle nous sommes attachés.
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